
 

 

Collectivité de Corse    COSCDC 
   

CONVENTION 
 

relative à la mise à disposition par la Collectivité de Corse 
de moyens nécessaires à l’organisation des élections  

du Comité des Œuvres Sociales de la Collectivité de Corse  
 
ENTRE 
 
 la Collectivité de Corse représentée par le Président du Conseil Exécutif de Corse,  
 

d’une part, 
 
et 
 l’Association dénommée Comité des Œuvres Sociales de la Collectivité de Corse, 
 

d’autre part, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la loi n° 83/634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
VU la loi n° 84/53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale notamment ses articles 61 à 63, 
 
VU les statuts de l’association du Comité des Œuvres Sociales de la Collectivité de Corse, 

déposés en Préfecture le 19 avril 2018, 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 
 
ARTICLE 1er La Collectivité de Corse met à disposition de l’association du Comité des Œuvres 
Sociales de la Collectivité de Corse les moyens nécessaires au bon déroulement des élections 
organisées par correspondance le 28 juin 2018, afin de désigner les membres de son conseil 
d’administration, à savoir: 

 

• Les outils nécessaires à la reprographie du matériel de vote (liste électorale, notice 
explicative, enveloppes d’expédition et enveloppes retours, bulletins et enveloppes de vote) ; 

• Les moyens matériels externalisés pour la fabrication et l’envoi de 4500 kits de vote, ou 
la mise à disposition d’agents de la Collectivité de Corse, afin d’assurer la mise sous pli du 
matériel de vote et toutes opérations concourant à l’organisation de ces élections ; 

• La prise en charge des frais d’affranchissement du matériel de vote, pour l’envoi de ce 
matériel ainsi que d’un contrat pour la gestion des plis en retour ; 

• La mise à disposition des locaux de la Collectivité de Corse pour assurer la mise sous pli 
ainsi que le dépouillement du scrutin. 
 

 
ARTICLE 2: Pour tout ce qui n’est pas expressément prévu par la présente convention, les 
signataires s’engagent à agir après concertation préalable. 
 
  Fait en double exemplaires 
 
  A Aiacciu, le 
 
La Présidente du COSCDC Le Président du Conseil Exécutif 
  de Corse 
 
 
Angelina FIAMMA    Gilles SIMEONI 


